
Animation interclubs de judo 
 

 

 Cette saison, le Dojo Burgien une animation. Les catégories baby-judo, pré-poussins et 

poussins tiendront compte du règlement ci-joint : 

 

1/ Date de la manifestation 

  Dimanche 3 Avril 2016 
 

2/ Lieu de la manifestation 

 Gymnase Gabriel Voisin route de Jasseron 01000 Bourg en Bresse 

 

3/ Règlement de l’animation 

 

L’animation consiste à effectuer des rencontres en poules morphologiques de 4, de la manière 

suivante : 

- Pour les enfants nés en 2011 à 2010 : 3 randoris en Ne Waza 

- Pour les enfants nés de 2009 à 2008 : 3 randoris Normaux 

-  Pour les enfants nés de 2007 à 2006 :  3 randoris Normaux  

 

Les arbitres respecteront l'arrêt des combats sur 2 Ippon ou 20 points puis sorémadé.  

Tous les judokas seront pesés de manière à constituer des groupes morphologiques pour lesquels 

l’écart de poids sera minime. Dans la mesure du possible, les groupes dissocieront les filles des 

garçons.  

 
 

4/ Horaires : 

 

Baby-judo : accueil 9h30 ; début d’activité 10h 

Pré-poussin(e) : accueil 13h30 ; début d’activité 14h 

Poussin(e) : accueil 16h ; début d’activité 16h30 

 
 

5/Récompenses des judokas 

 

Des récompenses seront distribuées à chaque participant à la fin de chaque Poule. 

 

 

Pour le bon déroulement, ne pas oublier : 

 
 D'envoyer la liste la plus exacte possible des judokas qui participent à 

l'animation avant le 30/03/2016: par Internet : j.charrel@aliceadsl.fr (Ficher 

Excel joint). 
 

 

mailto:j.charrel@aliceadsl.fr

